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ANNEXE – COMMUNE DE VIEUX CHARMONT 

Note sur la déclaration préalable et le permis de démolir 
 
 

Dans le cadre de la procédure d’élaboration du PLU la Commune a la possibilité d’instaurer la 

déclaration préalable sur les clôtures en vertu des dispositions de l’article R.421-12 du Code de 

l’Urbanisme rappelées ci-dessous :  

Doit être précédée d'une déclaration préalable l'édification d'une clôture située :  

a) Dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de l'article L. 631-1 du 

code du patrimoine ou dans les abords des monuments historiques définis à l'article L. 621-30 du code 

du patrimoine ;  

b) Dans un site inscrit ou dans un site classé ou en instance de classement en application des articles L. 

341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement ;  

c) Dans un secteur délimité par le plan local d'urbanisme en application de l'article L. 151-19 ou de 

l'article L. 151-23 ;  

d) Dans une commune ou partie de commune où le conseil municipal ou l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 

d'urbanisme a décidé de soumettre les clôtures à déclaration. 

La carte ci-dessous permet de rappeler les secteurs urbains où une telle déclaration préalable est 

imposée en rappelant que les clôtures nécessaires à l’activité agricole et forestière ne sont pas 

concernées conformément aux dispositions de l’article R.421-2 du Code de l’Urbanisme.  
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De même, en application de l’article L.421-27 du Code de l’Urbanisme, et compte tenu de la 

nécessité de s’assurer de la sécurité des chantiers, des normes d’hygiène ou de la préservation des 

éléments présentant un intérêt architectural ou patrimonial, le conseil municipal a décidé de 

soumettre à permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout 

ou partie d’une construction située sur l’ensemble des zones urbaines de la Commune (Zone U et 

secteurs associés). 

Le permis de démolir n’est pas applicable aux exceptions encadrées par l’article R.421-29 du code 

de l’urbanisme, lequel rappelle pour mémoire : « Sont dispensées de permis de démolir : 

a. Les démolitions de constructions soumises à des règles de protection du secret de la défense nationale ; 
b. Les démolitions effectuées en application du code de la construction et de l'habitation sur un bâtiment 

menaçant ruine ou en application du code de la santé publique sur un immeuble insalubre ; 
c. Les démolitions effectuées en application d'une décision de justice devenue définitive ; 
d. Les démolitions de bâtiments frappés de servitude de reculement en exécution de plans d'alignement 

approuvés en application du chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de la voirie routière ; 
e. Les démolitions de lignes électriques et de canalisations ; 
f. Les démolitions de constructions réalisées dans le cadre d'une opération qualifiée d'opération sensible 

intéressant la défense nationale en application de l'article L. 2391-1 du code de la défense ; 
g. Les démolitions réalisées dans le cadre d'une opération qualifiée d'opération sensible intéressant la 
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sécurité nationale en application de l'article L. 112-3 du code de la sécurité intérieure. » 

En application des dispositions de l’article R.421-28 du même code, doivent en outre être précédés 

d'un permis de démolir les travaux ayant pour objet de démolir ou de rendre inutilisable tout ou 

partie d'une construction :  

• Située dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable classé en application de l'article 
L. 631-1 du code du patrimoine ;  

• Située dans les abords des monuments historiques définis à l'article L. 621-30 du code du 
patrimoine ou inscrite au titre des monuments historiques ;  

• Située dans le périmètre d'une opération de restauration immobilière définie à l'article L. 
313-4 ;  

• Située dans un site inscrit ou un site classé ou en instance de classement en application des 
articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de l'environnement ;  

• Identifiée comme devant être protégée en étant située à l'intérieur d'un périmètre délimité 
par un plan local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu en application 
de l'article L. 151-19 ou de l'article L. 151-23. 

 


